Monsieur REINSTADLER, rapporteur, indigue & I'Assemblée qu'un mémoire introductil visant & lannulation des
deélibérations N° 85/11-01 et 95/11-02, adoptee lors de la séance du Conseil Municipal du 27 Novembre 71995, a
dte dépose au Grelle du Tribunal Administratif de NANCY le 26 Janvier 1996 par les 6 dlus de | udres-Avtrement.

Afin d'@lablir la défense des intéréls de la Ville de { UDRES,

LE CONSEIL MUNICIFAL, aprés en avoir delibere,
decide : -

par 23 vaix pour et & abstentions :
- d'auloriser Monsfeur le Maire & ester en juslice,
par 23 voix pour et & voix contre :

- de designer Maftre ROBERT, Avocal & la Socigte FIDAL, pour défendre les inteéréts de la Ville de LUDRES,

- d'inscrire les crédits néfcessaires auv B.P. 1996.



